
Arrete n° 357 MDR/DC/SG/CC/CP du 7 semembre /998, 
portant Attributions, Organisation et Fonctionnement de I 'Of· 
flee National de Stabilisation et de Soutien des Prix des Pro­
duits Agricoles (ONS) 

LE MlNlsTRE ou DEVELOPPEMENT RURAL, 

Vu la loin° 90-32 du 11 decembre 1990, port.ant Constitution de 
la .Kepublique du Benin, 

Vu la proclamation le 1 er avril 1996 par la Cour Constitutionnelle 
des resultats defin.itifs du deuxieme tour de l'election presiden­
tielle du 18 mars 1996, 

Vu le decret u 0 98-280 du 12 juillet 1998, portant Composition 
du Gouvemement, 
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Vu le decret n ° 96-402 du 18 septembre 1996, fixant les structures 
de la Presidence de la ReP.nblique et des Ministeres. 

Vu le Jecret u 0 97-279 'Ju 11 juin 1997, portant attributions, 
orgaui~atiou et fonctioum:lllcut du l'vliuist<i:re du Devdo!]p1c:mt:11t 
Rural, 

Vu le decret n° 96-75 du 2 avril 1996, portant approbation des 
staLuls de l'Officc Nalional de Stabilisation d Ji;: Souti1:n des prix 
des produits agricoles (ONS), ~ 

Vu lcs dclibcrntions.du Conseil d'. \drcinistrntion Je 1' ONS en 80 

session du 21 mars 1998, 
Sur proposition du Directeur General de l'Office National de 

Stabilisation et i:!e Soutien des prix des produits agricoles, 

ARXETl: 

TITRE PREMIER 
DES rYliSS[ONS ET DES ATTRIBUTIONS 

Article premier.- L'Office National de Stabilisation et de Soutien 
des Prix des Produits Agricoles a pour missions de : 

- oeuvrer au maintien et a l'amelioration des revenus du produc­
L1:ur, 

· garantir au producteur 1' a chat de sa production ; 
- assurer, en tonction du resultat d' exploitation de chaque filiere, 

la stabilisation ou le soutien des·prix des produits aggricoles. 

Ses principales attributions sont : 

- la fixation des normes et la determination des contributions aux 
reserves de stabilisation, en collaboration avcc les orgnnismes 
exploitant les filieres agricoles admises a la stabilisation ; 

- le recouvrement de la provision speciale pour stabilisation, 
- l'initiation ou la conduite de toutes etudes a caractere agricoles 

stabilises m1 soutenus ; 
- la mobilisation des ressources necessaires a l' exercice des 

fonctions de stabilisation et de soutien ; 
- la mise en oeuvre et le suivi de l'application correcte des regles 

de stabilisation et de soutien : 
- la gestion des ressources affecties a l'ONS, en veillunt a leur 

disponibilite, a leur securite et a leur rendement financier ; 
- le recours, en cas de besoin, aux emprunts necessaires au 

soutien des prix des produits agricoles et la ~estion rigoureuse des 
credits mobilises dans ce cadre ; 

- la promotion de nouvelles tilieres aa.ricoles et la conduite de 
toutes operations se rattachant directe~ent ou indirectement a 
l'objet de l'ONS ; 

- l'etude et la proposition des prix des intdnts et ctes produits 
agricoles admis a la stabilisation ; 

• l'initiation et la gestion de la prevoyance agricole ; 
• la gestion des activites d' accompagnement de la diversifica­

tion des filieres agricoles. 

TITRE II 
DE L'0RGANISAT!ON ET DU fONCTIONNE]ylENT 

CHAPlTRE PRE"tvllER 
De I 'Organisation 

Art. 2.- Pour accomplir ses missions, l'Office National de Stabi· 
lisation et de Soutien des Prix des Produits Agricoles dispos;! : 

- d'un Conseil d'Administration (CA) ; 
- d'uue Direction Gt:m'.:rale (DG) comprenant un Secretariat de 

Din:ct1ou \SD) et trois Directions Techniques (DT) , 
- d'un Comite de Direction (CD) 

CHAPITRE II 
Du Fonctionnement 

SECTION PREMIERE 
Du Conseil d'.'1.dministration (C.-J) 

Art. 3. -L' Office National de Stabilisation et de '.::ioutit:n dt:s Prix 
des Produits Agricoles est administre par un Conscil d' Adminis­
tration investi des pouvoirs les plus etendus pour :,gir at, nom 
d"' l' ONS dans la limite des missions qui lui sont Jssigm·es. 

Art. 4.- Le Conseil d'Administration est de : 
- definir la politique generale de l'ONS et en suivre la mtse en 

oeuvre, 
- examiner et adopter pour chaque exercice le plan de campa­

gne et le rapport d' acfrvites, les orientations ;i.vJu.<:a"11'" en 
matiere de production, de prix au producteur et d'investissc:mcnt 
au seiu Ji;:,; filit:1-: , 

- examiner et adopter le budget annuel et les comptes de resultats ; 
- Decider de l'affectation des resultats de l'ONS 
• autoriser tous actes de gestion du patrimoine de l'ONS et de 

mobilisation des ressonrces necessaire,: a la stahilisation et an 
soutien ctes prL'( des produits agricoles ; 

- proposer aux autorites competentes les filieres qui peuvent 
etre admises a la stabilisation et en assurer la promotion ; 

- veiller a la mise en oeuvre du mecanisme de stabilisation et 
de soutien et au respect par tous les partenaires des regks qui 
regissent ce mecanisme. 

Art. 5.- Le Conseil d' Administration peut deleguer une partie 
de ses puuvuir:, a la Direction Generale. Daus ce cas, et sous 
reserve des dispositions des statuts, le reglement interieur du 
Conseil d' Administration precise les pouvoirs delegues. 

Art. 6.- Le Conseil d'Administration se reurut en sessions 
ordinaires deux fois par an : la premiere fois pour adopter le 
programme d'activites et le budget, la deuxieme fois pour exami­
ner et approuver le rapport d'activites, les comptes et deciller de 
l'affectation des resultats. 

11 peut se reunit en session extraordinaire chaque fois que 
c'est necessaire. 

Art. 7.- Le Conseil d'Administration de l'ONS coIUpreud . 
- le represent:int du Ministre charge du Developpement Rural, 

President ; 

- le representant du rvlinistre du Plan., membre ; 
- le representant du 1vfinistre charge des Finances, membre ; 
- le representant du Ministre charge du Commerce, membre ; 
- le representant des travailleurs de l' ONS, membre ; 
• le representant des producteurs, membres ; 
- le Directeur General ~e la SONAPRA, membre ; 

Art. 8,- Les membres du Conseil d'Administratio.n sont nom­
mes par decret pris en conseil des ~finistres sur proposition de.s 
rvlinistres et des Organisations qu' ils representeut. 

Le Directeur General est le rappo::-teur du Conseil d'Adu.11rus­
tration. Il assiste aux reunions du Conseil avec voix consulta· 
tive. 

SECTION II 
De la Direction G!!nerale 

Art. 9.-' 1irection Generale de l'ONS, assu, '. coufonm:men 
et du per 
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A ce titre, elle est chargce de : 

- executer la politique generate et la strategie globale detinies 
par le Conseil d' Administration ; 

- u.s~urer la fonction d'etudes-conseils aupre.s deo organismes 
d' exploitation des differentes filieres ; 

- suivre, coordoum:r et controler les activites des direction::! 
techniques de !'Office ; 

- determiner l' organigramrne et fixer l' etfoctif du personnel ; 
- proposer la grille des salaires ..:t accessoires a 1 · adoption du 

Conseil d'Administration ; 
- mettre en oeuvre et gcrer les mecanismes de stabilisation et de 

soutien ; 
- veillcr uux mteretss des parteirnires des filieres ; 
- assun:r et gerer les relactions de l'ONS et le representer en 

toutes circonstances ; 
- elaborer le budget et les etats financiers et les soumettre au 

Conseil d'Administration pour examen et adoption · 
- executer le budget dont le Directeur General est I' ordonateur 

et veiller a sa realisation tant en recettes qu' en depenses ; 
- proposer au Consd d'Administration les orientations gene­

rales des filieres en matiere de production et de prix au producteur 

- etuct1er en vue cte renclre compte au conse11 ct_: Administration 
ct aux autorites de tutelles les plans de campagne et les budgets 
des filieres ; 

- executer toutcs tiiches presences par les smtuts. 

Art. 10.- La Direction Generale comprend : 

- le Secretariat de Direction (SD) ; 
- la Direction des Etudes, de la Promotion des Filieres et de la 

Prevoyance Agricole (DEPP) ; 
- la Direction de l' Analyse Ecouomique et de la Stabilisation 

(DAS); 
- la Direction Administrative et Financiere (DAF) ; 

P ARAGRAPHE I 
Du Secretariat de Direction (SD) 

Art. l L- Le Secretariat de Direction a pour miss1ous : 
la centralisation et }a distribution des correspondances 
- la saisie des doctuhents et la reprographie ; 
- la gestion de la documentation et des archives de la Direction 

Generale; 
- l' organisation des rendez-vous du 1Jirecteur General. 

A Ct: titre il est charge de : 
- as-surer le secretariat du Conseil d' Administration ct des 

reunions de l'ONS dont il dresse, en collaboration avec le service 
administratif. les proces-verba11,x. comptes rendues.. releves de 
decisions et rehommandations ... , 

- receptionner, dactylographier, euregi~trer, ventiller et classer 
les courriers confidentiel et ordinaire tant a l'arrivee qu'au depart, 
conform~ment aux instructions du Directeur General : 

- :mivre el contr6ler les activites du standard ; 
- 11,erer le planning et les rendez-vous du. Directeur General 

_ - gerer la documentation specifique et les archives du Dlrecteur 
General; 

- assurer la synthese et la diffusion des informations adminis­
tratives ; 

- assurer la redaction des correspondances administratives, la 
saisie des documents et la reprographie ; 

- daborer et executer le budget du Secretariat de Direction ; 
- preparer le courrier a la signature du Directeur General. 

PARAGRAPHE II : 
1Je la Direction des Etudes, de Ia Promotion des 

Filieres et de la Prevoyance Agricole (DEPP) 

A&. l2.- La Direction des Etudes, de la Promotion des filieres 
et de la Prevoyance Agricole, est chargee de : 

- rnener les reflexions appropriees et identifier les vo1es et 
moyens pouvant permettre d'amorcer concretement la U11se en 
place des filieres agricoles admissibles a la stabilisation : 

- preparer et men.re en application les elements necessain,s a la 
mise en place a'un systeme permettant de soutenir les produc­
teurs de nroduits admis a la stabilisation victim.es de calamites 
localisee; et ponctuelles ; 

- identifier et conduire les etudes rentrant clans le cadre cle son 
obj et et faire des propositions d' actions cousequentes ; 

- elaborer les differents rapporta-.et produire un rapport aunuel 
d'activites. 

- elaborer le budget annuel de la Direction et en mivre l' execu­
tion. 

La Direction des Etudes, de la Promotion des F ilieres et de la 
Prevoyance Agricole comprend les services suivants : 

- le service des Etudes et Syntheses (SES) ; 
- le service de la Promotion des Filieres et de la Prevovance 

Agricole (SPP) ; . 
- le service de· Suivi des Activites Agricoles et de la Commer­

cialisation Primaire (SSAC). 

A - Du Service des Etudes et Syntheses 

Art. 13.- Le Service des Etudes et syntheses, en rapport avec 
les autres services, realise les etudes relatives au.x filieres i.:t fait 
les syntheses des indicateurs, documents, rapports et 1outes 
informations concemant les filieres et les activites de l'ONS. 

A ce titre, il est charge de : 

• recenser, en couaoorauon avec les proaucteurs agricoles et 
les organismes interesses, les themes pouvant faire l'objet J'etu­
des · 

- ilaborer les termes de reference des etudes a mener· et n:cher­
cher les ressources humaines, financieres et materielles necl!ssa1-
res a leur realisation ; 

- entreprendre ou partj.ciper a la realisation des etudes i<lenti­
fiees clans le cadre de's missions de l'ONS et en publicr les 
resultats : 

- orgaruser et mener les etudes prealables auxpropositions de 
prix des differents produits admis a la stabilisation ; 

- indentifier les produits agricoles pouvant etre regis par 1es 
regles de stabilisation ; 

- etudier et analyser les documents regissant les rapports de 
travail et les transactions au sein des filieres ; 

- synthetiser 1es principaux indicateurs des filic:res el temr um: 
banque de donnees sur ces filieres ; 

- organiser et gerer les bases de donnees relatives a chacune 
des filieres admises a la stabilisation ; 

- realiser, en collaboration avec le Service de l' Analyse el de la 
Stabilisation, les etudes sur les prix des intrants et des produits 
admis a la stabilisation ; 

- synthetiser les rapports sectoriels et rediger en versions 
definitives les rapports et documents generaux des filiercs, de 
l'ONS, notamment les plans d'actions, les rapports periodiques 
et le rapport annuel d'activites ; 

w gerer la documentation technique par l' organisation et la 
tenue de la bibliotheque et des archives de !'Office ; 

- organiser et exploiter les enquetes necessaires aux ctudes 
relevant du service ; 

- elaborer le budget du service et veiller a son execution ; 
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- centraliser, synthetiser et diffuser les informations technioues, 
!es statistiques gcucrales et les resultats d'enquete. · 

B - Du Service de la Promotion des Filieres 
et de Ia Prevoyance Agricole (SPF) 

An. 14.- Le service de la Promotion des Filiere ct de la Pre­
voyance Agricole, d'une maniere generale, identifie et mene les 
eludes necessaires. ir la promotion des filieres econorniquemcnt 
rentables, rnssemble les informations justifiant une assistance aux 
victimes de calarnites localisees el ponctuelles renLrant UWJ.c; 

l'objet de l'ONS. 

A ce titre, il est charge de : 
- cx"Ploitcr les resultats issus des etudes sur les fih.~res en vue 

de leur promotion ; 
- interesser les operateurs econonnques aux nouvelles filieres 

agricoles economiquement rentables par des actions de sensibi­
lisation ; 

- participer a l' elaboration des themes de radio rurale destines 
aux organisations des producteurs agricoles ; 

- assurer la popularisation des regles de stabilisation et de 
soutien des prix des produits agricoles ; 

- :proposer le type d'appui a apporter a l'encadrement technique 
des nc,uvelles filieres adrnises a la stabilisation ; 
, - elaborer les textes organisant la prevoyance agricole pour les 

filieres admises a la stabilisation. et en. S\.J\VIe l' application. ·, 
- rediger le plan d'action, les rapports d'activites et tous autres 

documents relevant des attributions du service, 
- elaborer le budget annuel du service et en suivre l'execution. 

C - Du Service de Suivi des Activites Agrico/es 
et de la Commercialisation Primaire (S.S.A.C.) 

Art. 15.- Le Service de suivi des activites agricoles et de la 
commercialisation primaire rassemble toutes les informations se 
rapportant a la production agricole et a la collecte des produits 
agricoles adrnis a la stabilisation. 

A ce titre, il est charge de : 

- suivr;! et estimer la production des filieres agricoles adrnises a 
la stabilisation ; 

- faire la synthese ues besoms' globau.x et suivre l'utilisation des 
intrants et equipements agricoles ; 

- suivre, coii'troler et evaluer les operations relatives a la prepa­
ration, a l' organisation et au deroulement de la commercialisation 
pnmaire; 

- tenir les statistiques de production et de commercialisation 
prim.aire; 

- rediger le plan d'actions, les rapports d'activites et tous autres 
documents n:lt:vaut ues attributious uu service , 

-· elaborer le budget annuel du service et en suivre l' execution. 

P ARAGRAPHE III 
De la Direction de I :4nalyse Economique 

et de Ia Stabilisation (DAS) 

Art. le.- La Direction de !'Analyse Econornique et de la Stabili­
sation a competence pour : 

- suivre, controler et evaluer !es programmes de transformation, 
de stockage, de transport, de reception, de placemeub et de veutes 
des produits finis ; 

- suivre et analyser les principau.x indicateurs du marche ; 
- identifier et participer a la realisation d' etudes industrielles et 

commerciales ; 

- produire les rapports et documents de synthese sur le suivi 
de la transformation et de ia commercialisation finale des pro­
duits adrnis ii la stabilisation ; 

- suivTe et analyser les couts de transport et stockag0 des 
matieres premieres et des produits finis ; 

- determiner les normes et contributions aux reserves de 
stabilisation ; 

- mettre en oeuvre les regles de stabilisation et de soutien ; 
- proceder a l' analyse eccnornique et financiere des fili0res ; 
- participer au.x etudes a caractere econornique et financier ; 
- elaborer le budget annucl de la Direction ct en suivTc I' exe-

cution. 

La Direction de l' Analyse £conornique et de la Stabilisation 
comprend les services sui.vants : 

1 - Le Service de Suivi de la Transformation et de la Commer­
cialisation finale (S.T.C), 

2 - Le Service de l' Analyse et de la Stabilisation (S.A.S). 

A - Du Service de Suivi de la Transformation 
et de la Commercialisation finale (STC) 

Art. 17.- Le Service de suivi de la Transformation et de la 
2ommercialisation finale rassemble toutes les infor:nations se 
rapportant au.x activites industrielles, a la transformation, a 
!'exportation et a toute forme de commercialisation finale des 
produits adrnis a la stabilisation. 

Ace titre. il est charge de : 

- :swrn: la preparation et le deroulement des operations de 
commercialisation finale, 

• etudier et mettre au point les criteres d' evaluation des ventes 
en vue d'u.ne meilleure · appreciation des performances, 

- analyser le comportement des marches et l'evolutio11 des 
principaux parametres sur ces marches a.fin d'en degagcr les 
perspectives a court, moyen et long terme, 

- evaluer les couts d'operations et etabfu !e:rresultaTS aes 
ventes a l' exportation, 

- rediger les notes de con1onctures relatives aux transadions 
et produirek~ .."apports penodiques, plan d'actions, tous docu­
ments et°'llllormauons statistiques relevant de la commercialisa­
tion rmale_ 

- identifier les etudes commerciales, les etudes de marche et 
participer a leur realisation, 

- analyser et suivre le plan d'usinage, apprecier les indicateurs 
de performances industrielles, 

- analyser les norm.es industrielles et evaluer les couts cl'usi­
nage, 

- tenir toutes les informations statistiques necessaires a l' ap­
preciation des operations de transformation, 

- produire les rapports, notes et documents relatifs a la trans­
formation, aux etudes industrielles et a la co=ercialisation des 
produits finis, 

- elaborer le budgt!t du service et en suivre l'execution. 

B - Du Service de /'Analyse et de la Stabilisation (SAS) 

Art. 18. - Le Service de l' Analyse et de la Stabilisation est 
charge de : evaluer les couts et faire les simulations des 

resultats d' exploitation des filieres, 

- analyser et suivre 1' execution des plans de campagne ·0t des 
budgets des filieres, 

- suivre la tresorerie et le financement de la campagne agricok 
des filieres, 



- suivTe et analyser les couts de transport et de stockage des 
matieres premieres et des produits finis, 

- tletcrmi.uer les normes et contributioru aux reserves de stabi-
lisation, 

- rnettre en oeuvre les regles de stabilisation et de soutieu, 
- procetler a l' analyse economique et financiere des filieres, 
- participer al' etude sur la fixation des prix des instrants et des 

protluits adrnis a la stabilisation, 
- participer aux. etudes a caractere economique et financier, 
- evaluer _les prix de revient des produits finis, 
• coLJcevoir et mettre en place les tableaux de bord economi.que 

et financier des filieres, 
- assurer le suivi budQ:etaire des filieres 
- produire les rapport;, notes et docume~ts a cara..:tere econo-

IIllque et financier sur les filieres, 
- elaborer et gerer les contrats de travail entre les organismes 

d'exploitation des filieres agricoles et l'ONS, 
- elaborer le budget du service et en sui-vre l' execution. 

PARAGRAPHE IV 
De la Direction Administrative et.Yinanciere (DAF) 

Art. 19.- La Direction Administrative ei: r1D.anc1ere a nour 
missions de : ' 

- assurer la gestion du perso=cl ct du pattimoinc, 
- assurer les approvisionnements et le traitement des affaires 

generales, 
- elaborer le budget et le plan de tresorerie de l'ONS a soumettre 

a l'exa.men du Conseil d'Administrntion., 
- executer le budget adopte par le Corueil d'Administration et 

gerer la tresorerie, 
• elaborer le budget annuel de la Direction et en su1vre l'execu­

tion. 

La Direction Administrative et Financiere comprend les servi­
ces suivants : 

- le Service Financier et Comptable (SFC), 
- le Service Administratif et des Ressources .Humaines (SARR). 

A - Du Service Financier et Comptable (SFC) 

Art. 20.- Le Service Financier et Cornptable est charge de : 

- elaborer le budget general et le plan de tresorerie de l'ONS, 
- organiser le suivi budgetaire et gerer la tresorerie, 
- gerer le stock physique de clU'burant, de fournitures, de 

materiel et des equipements, 
• veiller a la mobilisation des ressources affectees et en assurer 

la gestion, 
- definir, mettre en oeuvre et evaluer le systeme comptable et 

fmancier, 
- mettre en oeuvre les procedures cox:Q.ptables et ttnancieres, 
- suivTe les engagements financiers de l'ONS, 
- preparer et emegistrer les ecritures comptables, tenir les livres 

comptahles, contrtiler et analyser les comptes, 
• teniur une comptabilite analytique par filiere, 
- rassembler les informations necessaires a !'audit et au com­

missariat au.-x comptes, 
- rediger le rapport et les etats financiers de l'ONS, 
- elabClrer le budget du service et veiller a son executlon. 

B - Du Service Administratif et des Ressources 
Humaines (SdRH) 

Art. 21.• Le Service Administratif et des Ressources Huniaines 
assure 1' ensemble des operations administratives, la formation. 
la gestion du personnel et du patrimoine, l' approvi.sionnement et 
le reglement du contentieux. 

A ce titre, il est charg~ de : 

- tenir et mcttrc a jour le fi.chier du per~ulllld, 
- constituer les dossiers du personnel et suivre le deroukment 

des carrieres, 
- etablir et mettre a jour les etats d'effectif, 
- g~rer le materiel admi.ni.stra~ et le pare automobile, 
• etablir les calendriers et titres de conge unnuel 
- identifier les besoins de formation et en· assurer r'onzanisation 
- organiser et executer le traitement des salaires et a~cessoires: 
- centraliser les besoins et executer la commande des foumitu-

res de bureau, divers materiels et equipements, 
- veiller a l'entretien 1es lccaux, materiels et equipements, 
- etablir les ordres de missions, 
·- gerer les assurances, 
- elaborer et veiller a !'execution du budget du service, 
-· preparer et organiser materiellement les reunions. 

SECTION III 
Du Comite de Direction 

Art. 22.- Le Comite de Direction est un orga.ne consultatif 
obligatoire. ll est compose comme suit : 

- President : Le Directeur General ; 
- Vice-President : Le Directeur General Adjoint ; 
- Rapporteur : Chef du Secretariat de Direction ; 
- Membres : Les directeurs techniques. 
- le representant du personnel 

Art. 23.- Le comite de Direction est consulte pour les decisions 
importantes, notamment en ce qui conceme le budget, les etats 
finaniers de fin d'exercice, la politique generale de l'ONS et toutes 
les affaires que le Directeur General lui soumet. 

Le comite de Direction se reunit en session ordinaire une fois 
par mois sur un ordre du jour precis qui lui est soumis par le 
Directeur General. ll peut se reunir en session extraordinaire sur 
convocation de son Pr~sident ou a la demande de la ml.liorite 
absolue de ses membres. 

TITRE III 
DEs DrsP0s1r1GNs DIVERsEs 

Art. 24.- L'Office National de Stabilisation et de Soutien des Prix 
des Produits Agricoles est piace sous l' autorite d'un Diri.:cteur 
General nomme par decret pris en Corueil des N1inistres, sur 
proposition du Ministre du Developpement Rural et apres avi~ <lu 
Conseil d' Administration. 11 est mis fin a ses fonctions clans les 
memes conditions. 

Art. 25.- Le Directeur General peut etre assiste d'un Dir..:cteur 
General Adjoint nomme par arrete du Ministre du Developpt:ment 
Rural sur proposition du Directeur General et apres avis du 
Conseil d'Administration. Il est mis fin a ses fonctions clans les 
memes conditions. 



Art. 26.- Le Directeur General Adjoint assure l'interimdu Direc-i Art. 32.- Deux coillfillssarres aux comptes sont places aupres 
:eur General en l' absence de celui-ci pour liquider les aifaires de l'ONS pvur assurer la verification de ia tresorerie et d<; tous 
cournntes. les comptes. 

Art. 27.- Les Directions Techniques sont placees sous l'autorite I Art. 33.- Les commissaires aux comptes sont nommes par 
des directellfs, responsabhs devant le Directeur General. decret pris en Conseil des Ivfinistres, sur proposition du r,tini,.­

tre charge de l'inspection des emrepr:ses pu:iliques. 
Art. 28.- Les servi~s sont places sous l'autorite des Chefs de 

service responsables devant les Directeurs Techniques. Art. 34.- Le Directeur General de l'Office National de Stabili­
sation et de Soutien des pri.x des produits agricoles est charge 

Art. 29.- Le Chef du Secretariat de Direction a rang de chef de I de !'application du present arrete. 
seIV1ce. 

Art. 35.- Le present arrete qui abroge to·.1tes di,positicns 
Art. 30.- Les Directeurs Techniques sent nommes par decision l anterieures contraires, prend effet pou:- compter de la date de 

du Directeur General apre~ approbation du Min:stre du Develop- signature et sera enregistre, publie et communique partout ou 
pement Rural. ll est mis fin a leur fon.ctions dans les memes besoin sera. 
conditions. 

ArL 31.- Les Chefs de service sont nommes par le Directeur 
General, su:- proposition des Directeurs Techniques. Il est mis fin 
a leurs fonctions dans les memes con9,ition.s. 

Cotonou, le 7 septembre 1998 

Saley G. SAKA. 


